
 

 
 
 
 
 
 
 
 

PROCÈS-VERBAL 
Conseil d’établissement de l’école Saint-Germain d’Outremont 

5 octobre 2022 
 

Présences 
Catherine Leduc Directrice 

France Brosseau Parent 

Serge Caron Parent 

Jean-François Dupont-Viel Parent 

Zakaria Hajji Parent 

Catherine Lapointe Parent 

Karine Gauthier Parent substitut 

Faïza Abdelmalek Personnel enseignant 

Jessica Arbour-Riopel Personnel enseignant 

Catherine Chagnon Personnel enseignant 

Lorena Ramirez Personnel enseignant 

Brigitte Villeneuve Personnel enseignant 

Marie-France Leroux Service de garde et personnel de soutien 

Absences 
Sandra Chabot Parent 

 

Tous les membres désignés formant quorum. 
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Sujet Notes 

1. Prise des 
présences - 
présentations - 
quorum 

Le quorum est constaté à 18h35. 
 

2. Adoption de 
l’ordre du jour 

 

Proposition 1 : Que l’ordre du jour soit adopté. 
 
Proposée par : Catherine Lapointe 
Appuyée par : Brigitte Villeneuve 
 
Adoptée 

3. Parole au public Il n’y a pas de public et aucune question du public n’a été reçue.  
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4. Procédure pour le 
fonctionnement du 
CÉ 
  

I. Proposition 2 : Nomination d’un(e) président(e), d’un (e) vice-président (e), d’un(e) secrétaire et d’un (e) trésorier (ère) 
 
Les membres désignent unanimement les membres suivants aux postes mentionnés ci-dessous, et ce jusqu’à la prochaine assemblée 
générale annuelle : 

 
• Président : Serge Caron 

• Vice-présidente : Catherine Lapointe 

• Secrétaire : France Brosseau 

• Trésorier : N/A 

 
Adoptée 
 

II. Correspondance et dépôt de documents : Aucun sujet n’a été discuté. 
 

III. Proposition 3 : Adoption du calendrier des rencontres 2022-2023 
 

Le calendrier joint à la convocation de la rencontre est adopté. La prochaine rencontre aura toutefois lieu le 7 novembre à 
18 h 30. 
 

Adoptée 
 

IV. Règles de régie interne et dénonciation des conflits d’intérêts 
 
Les membres discutent de l’importance du respect, de la collaboration et de la solidarité dans l’application des décisions prises par le 
conseil. Mme Leduc indique que les nouveaux membres doivent compléter le formulaire de dénonciation des conflits d’intérêts et le 
retourner à l’école d’ici la prochaine rencontre et suivre une formation en ligne. M. Caron indique qu’il fera suivre le lien de la formation 
par courriel aux nouveaux membres. 
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5. Adoption et suivi 
du procès-verbal 
du 13 juin 2022 

Proposition 4: Que le procès-verbal du 13 juin 2022 soit adopté. 
 
Proposée par : Catherine Lapointe 
Appuyée : par Jean-François Dupont-Viel 
 
Adoptée 
 
Points de suivi : 

• Sécurité : La sécurité à l’extérieur de l’école, surtout au début des classes (7h30 à 8h30), est toujours un enjeu. Zakaria Hajji 
propose de faire un suivi directement avec le PDQ 26 et de rendre compte de ses discussions lors de la prochaine rencontre du 
conseil. 

• Cours d’école : Catherine Leduc n’a toujours pas reçu d’accusé de réception de la part de l’arrondissement à sa lettre du 13 avril 
2022. Catherine Lapointe et France Brosseau proposent d’aller poser une question en personne lors du prochain conseil 
d’arrondissement qui aura lieu le 6 octobre 2022. 

 

6. Informations de la 
direction 

Catherine Leduc indique qu’elle peut compter sur une équipe complète et que la rentrée se déroule bien. L’école compte moins d’élèves 
que l’année scolaire précédente et les groupes-classes sont ainsi plus petits. Elle souligne que si les inscriptions continuent de diminuer, 
l’école pourrait perdre une classe et donc, un.e professeur.e. Elle mentionne qu’elle suivra attentivement l’impact éventuel d’une nouvelle 
école au nouveau campus de l’Université de Montréal. 

7. Activités intégrées 
et sorties 
éducatives  

Catherine Leduc présente le document activités intégrées et sorties éducatives prévues pour l’année 2022-2023. 
 
Proposition 5 : Que le document activités intégrées et sorties éducatives tel que présenté soit adopté. 
 
Proposée par Catherine Lapointe 
Appuyée par France Brosseau 
 
Adoptée 
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8. Fonds à 
destination 
spéciale 

Catherine Leduc informe les membres du conseil que pour l’année scolaire 2021-2022, l’école a facturé aux parents, comme à chaque 
année, un montant pour les activités facultatives. Or, compte tenu de la Covid-19, moins d’activités qu’envisagées se sont tenues. Ainsi, 
toutes les activités ont été payées avec des mesures venant du ministère. L’école a donc cumulé un surplus de 12 000 $. Mme Leduc 
souhaite obtenir l’approbation du conseil afin de remettre cette somme dans le Fonds 1 (activités intégrées), ce qui permettrait à l’école 
de ne pas facturer les parents pour les activités facultatives pour l’année en cours (2022-2023). 
 
Serge Caron soulève que les parents de 6e année ont versé des sommes qui n’ont pas été utilisées. Il suggère donc de valider si les élèves 
ont reçu en services l’équivalent de ce que les parents ont versé. Il suggère en outre qu’un courriel soit envoyé à l’ensemble des parents 
pour les informer de la situation. 
 
Proposition 6 : Que le conseil approuve le transfert d’un montant de 12 000 $ dans le Fonds 1. 
 
Le conseil approuve sous réserve : 1) de communiquer l’information aux parents; 2) de valider que les élèves de 6e année ont reçu en 
services au moins ce qu’ils ont payé. Catherine Leduc s’engage à valider les éléments mentionnés et à faire le suivi par courriel pour 
approbation par les membres du conseil. 
 
Proposée par Catherine Lapointe 
Appuyée par France Brosseau 
 
Adoptée 
 

9. Projet éducatif Catherine Leduc informe les membres du conseil que l’école devra se doter d’un nouveau projet éducatif pour les quatre prochaines 
années. Il s’agit notamment de réviser et de choisir de nouvelles orientations, le cas échéant. Les membres du conseil pourront être 
consultés à cette occasion. 

10. Fondation Catherine Leduc indique que les site web est prêt. La campagne de financement pour l’année 2022-2023 est en cours. Il y aura à nouveau 
vente de vêtements au cours de la semaine. Les sommes recueillies au cours des dernières années pour la réfection des cours d’école sont 
toujours disponibles. 

11. Mesure du MEQ – 
Soutien aux 
parents 

Catherine Leduc demande aux membres du conseil de réfléchir à des sujets de conférences qui pourraient être pertinents pour aider les 
parents. Les membres suggèrent d’emblée l’anxiété, la cyberintimidation et la nétiquette. 
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12. Service de garde Marie-France Leroux indique que la rentrée au service de garde s’est bien déroulée. Elle précise que l’école a pu obtenir une subvention 
pour 200 inscriptions, ce qui permet d’avoir une éducatrice de classe principale additionnelle. C’est un soulagement car cette aide 
additionnelle fait une énorme différence au niveau administratif. Elle discute ensuite de l’engouement pour les activités hors école lors 
des premières journées pédagogiques de l’année. Enfin, elle mentionne qu’il faudrait se pencher sur le fait que le club d’échecs ne fait pas 
partie des activités du service de garde, mais qu’au final, c’est le service de garde qui assume les présences et déplacements des élèves 
avant et après l’activité. Il y aurait peut-être lieu de trouver une façon d’intégrer cette activité à celles prévues par le service de garde à 
l’hiver 2023. 

13. Suivi du délégué 
du Comité 
régional de 
parents 

Il n’y a pas eu de réunion. Aucun sujet n’est discuté. 

14. Vie à l’école Jessica Arbour-Riopel mentionne qu’elle est en train de finaliser une vidéo avec tous les enfants de l’école.  

15. Varia Aucun sujet additionnel n’est discuté. 

FIN DE LA SÉANCE 
La séance est levée à : 20h00 

Proposée par Catherine Lapointe 
Appuyée par Marie-France Leroux 

 

 

 

 


